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JEAN-FRANÇOIS LISÉE 

ACTUALITÉS 
Suprême compte 
à rebours 

IE
nfin, on arrive en finale. Quelqu'un finira 
par avoir la coupe. On saura qui mène en 
ce pays : les élus de l'Assemblée nationa-
le, utilisant les règles qui leur ont été im-
posées en 1982 par le reste du pays et la 
reine Élisabeth II en personne, ou alors 

des juges qu'on aura convaincus de changer ces règles en 
cours de partie et a posteriori pour déclarer nuls et non 
avenus les buts comptés par les Alain Côté du Québec, 
ces cocus de la Constitution ? 

Fin février, en demi-finale, les choses se présentaient 
pourtant bien. 

Trois juges de la Cour d'appel du Québec avaient alors 
déclaré qu'ils savaient lire, et que le texte fondamental du 
pays stipule en toutes lettres qu'une assemblée parlemen-
taire a le droit, à sa guise, d'utiliser la disposition de déro-
gation pour faire son propre arbitrage entre droits collectifs 
et droits individuels. Lorsqu'elle le fait, a tonné leur juge-
ment, les magistrats n'ont d'autre choix que d'accepter la 
prérogative démocratique. Et de se taire. 

Ce serait trop beau. Au contraire, parlez, parlez, sup-
plient les opposants à la laïcité et au pouvoir législatif à 
l'adresse des juges de la Cour suprême, qu'ils souhaitent 
faire sortir de leur mutisme pour pondre du droit tout 
nouveau — du droit qui écraserait la tyrannie de la majori-
té parlementaire québécoise pour la remplacer par, bien, 
la tyrannie de neuf juges. 

Pourquoi les défenseurs du droit des enseignantes à 
porter des signes religieux misogynes devant leurs élèves, 
pourquoi ces apôtres du pouvoir absolu des juges non élus 
ont-ils des raisons d'espérer ? 

D'abord parce que les juges ne sont pas issus de la cuis-
se de Jupiter. Ils sont sortis de la cuisse du premier minis-
tre. Et cela change tout de savoir de quel premier ministre 
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ils surgissent. Le constitutionnaliste Guillaume Rousseau a 
mesuré le parti pris trudeauiste des juges. Dans un petit li-
vre publié il y a un mois, La pensée des Trudeau, le Québec 
et le pouvoir judiciaire (édité par l'Institut de recherche sur 
le Québec), il a compulsé les traces laissées derrière eux 
par les magistrats : leurs décisions. Il a choisi les sujets les 
plus importants de la pensée trudeauiste : une propension 
pour le bilinguisme symétrique, pour le multiculturalisme, 
pour le primat des droits individuels, pour un État central 
et un pouvoir judiciaire fort. Une aversion pour tout ce qui 
va en sens inverse. 

Pour savoir si les juges nommés par la dynastie Trudeau 
sont fidèles aux préceptes de leurs géniteurs — car l'évasion 
est toujours possible —, Rousseau et son recherchiste Sébas-
tien Bouthillier ont fouillé une trentaine de jugements ren-
dus sur ces enjeux cruciaux. Au total, ces juges tombent du 
bon côté du trudeauisme 6 fois sur 10. Lorsqu'il est ques-
tion de droits individuels — le sujet qui nous concerne —, 
c'est 7 fois sur 10. 

Combien des trois juges de la Cour d'appel qui se sont 
prononcés pour le droit de l'Assemblée à affirmer sa 
souveraineté parlementaire, combien avaient été nom-
més par un Trudeau ? Zéro. Et combien chez les neuf 
suprêmes ? Six. 

Les zélotes de la Fédération autonome de l'enseigne-
ment, du Conseil national des musulmans canadiens 
(CNMC) et de la Commission scolaire  English-Montréal 
ont une autre raison d'espérer vaincre au sommet de 
l'édifice judiciaire canadien. Les juges ne vivent pas dans 
un Olympe de la pensée pure (rappel : on reste sur la mé-
taphore des dieux grecs), mais dans le pays réel. Ils enten-
dent les arguments savants présentés devant eux, certes, 
mais savent aussi jauger l'air du temps. 

Au parlement fédéral, tous les partis politiques (hormis 
le Bloc québécois) — et en particulier le procureur général 
du gouvernement Trudeau — leur enjoignent de resserrer 
l'étau légal sur les élus de l'Assemblée nationale, ces im-
pétrants incapables de poser un jugement lucide sur leur 
société. Certes, leurs décisions sont soumises au test élec-
toral tous les quatre ans. Certes, lorsqu'ils utilisent la dis-
position de dérogation, ils doivent la réitérer tous les cinq 
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ans, et donc après un possible changement de gouverne-
ment. Mais, bon, ils n ont pas tous fait leur droit. Surtout, 
ils ne sont pas membres de l'association Lord Reading. 

Qu'est-ce ? Une influente confrérie de juristes montréa-
lais, farouchement opposée à la loi 21 et qui attire les ju-
ges de la Cour suprême comme le miel, Winnie l'ourson. 
Le regretté Frédéric Bastien nous avait appris que deux 
juges de la Cour suprême, qui l'ont quitté depuis, devaient 
s'adresser en février 202o aux membres de la Lord Rea-
ding, lors d'un événement de financement notamment 
commandité par un cabinet représentant le CNMC dans 
la contestation de la loi 21. L'intervention de Frédéric 
avait âché l'événement, qui fut annulé nonobstant l'inté-
rêt qu il suscitait. 

« Comment deux juges de la Cour suprême peuvent-ils, 
dans un tel contexte, aider au financement de Lord Reading 
et prétendre être neutres et impartiaux dans les décisions 
qu ils auront à prendre ? » avait-il demandé. « Viendrait-il 
un seul instant à l'esprit des juges d'accepter de donner une 
conférence organisée par le Mouvement laïque dans le but 
de l'aider à se financer ? » 

Il a aussi soulevé le cas du juge  Nicholas  Kasirer, tou-
jours en exercice et nommé par Trudeau à la Cour suprê-
me après ciue Lord Reading, dont il était membre, eut 
déposé à 1 Assemblée nationale un mémoire contestant 
non seulement la loi 21, mais également l'utilisation de la 
disposition de dérogation. 

Voici maintenant la liste des juges de la Cour suprême 
qui furent associés à des groupes de défense de la laïcité 
et de la souveraineté parlementaire prévue par la clause 
de dérogation. Attendez, je cherche... J'ai dû l'égarer. 
L'espace me manque. Dès que je la retrouve, je vous 
fais signe. 
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EDITORIAL 
PLAN POUR LA LANGUE FRANÇAISE 

Vaste,, mais 
vague offensive 

n dépêchant six ministres pour dévoiler tout un plan 
d'action transversal déployé sur de multiples fronts, le 
gouvernement de François Legault est venu confirmer 
haut et fort les gestes qu'il entend poser pour renverser, 
promet-il et espérons-le, le déclin du français. Cette 
impulsion, mise en avant depuis six ans, mérite d'être 
saluée. La véritable épreuve statistique demeure cepen-
dant entière. Que les ministres caquistes aient évité de 

MARIE chiffrer la réussite ciblée ne les exemptera pas d'être 
VASTEL jugés aux résultats. 

« Il est à présent évident que le statu quo et les demi-
mesures ne suffiront pas ; une approche offensive et ré-
solue est une priorité absolue », stipule le Plan pour la 
langue française du gouvernement, en conclusion de ses 
21 mesures proposées, mais avec peu de détails et 
d'échéanciers. Le document recense pourtant, noir sur 
blanc, le recul du français comme langue maternelle, de 
travail et de discussion à la maison. L'ambition est à la 
fois prometteuse et lacunaire. 

Plusieurs initiatives avaient au cours des derniers 
mois été annoncées, ce qui ne les rend pas moins per- 

tinentes aujourd'hui. Favoriser l'accueil d'une immigration économique 
et de travailleurs temporaires plus francophones, encourager le choix 
d'études universitaires en français pour les étudiants étrangers, élargir 
et simplifier la francisation pour les nouveaux arrivants, notamment 
temporaires ; ces gestes répondaient en outre aux recommandations du 
commissaire à la langue française. 

Prenant acte des défis qui accablent Francisation Québec, le plan ca- 
quiste de 603 millions de dollars y consacre plus de la moitié des fonds 
(32o millions sur cinq ans), qui viennent s'ajouter à la hausse substantielle 
de son budget, qui a plus que doublé depuis l'arrivée au pouvoir de la 
Coalition avenir Québec. Le nombre d'élèves en francisation a d'autant 
augmenté, passant de 28 000 élèves en 2017 à 7o 000 l'an dernier. 
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Leur nombre, tout comme celui des enseignants, demeure toutefois in-
suffisants, reconnaît le gouvernement, conscient que son offre de francisa-
tion ne trouve toujours preneur qu'auprès d'une minorité qui peine à con-
cilier sa soif d'apprendre la langue d'accueil avec l'horaire déjà bien rem-
pli de se bâtir une nouvelle vie. Auquel s'ajoutent ces freins que sont de 
trop longs délais d'inscription ou des exigences de formation mal adaptées 
menant même un immigrant français à échouer. 

Les fonds supplémentaires sont donc bienvenus. À hauteur de 4o mil-
lions, pour une enveloppe totale de 291 millions cette année, ils demeurent 
cependant bien en deçà des besoins que le rapport du commissaire à la 
langue française chiffrait de 1o,6 à 12,9 milliards de dollars pour franciser 
l'ensemble des immigrants temporaires dont le nombre continue d'aug-
menter. Même en y retranchant la part de 79 % de ces sommes qu'il attri-
bue aux pertes de revenus d'emplois, cet investissement souhaité attein-
drait 2,2 à 2,7 milliards de dollars. 

En reconnaissant par ailleurs que « le meilleur rempart contre le déclin 
du français » passe par la culture, le ministre responsable du dossier, Ma-
thieu  Lacombe,  voit juste. Mais il se contente du même souffle de simple-
ment réitérer son intention de légiférer sur un droit à la découvrabilité de 
contenus québécois d'ici un an. 

Le parcours du combattant vécu par tout un chacun à l'ouverture 
d'une plateforme numérique étrangère pour y déterrer une offre québé-
coise confirme pourtant la nécessité d agir. L'obligation de vitrine de 
contenu canadien et francophone, que réglementera prochainement le 
Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications canadiennes 
(CRTC), ne se bâdra pas, avec l'assentiment du fédéral, de privilégier 
aussi la spécificité québécoise. 

La solution législative, recommandée et validée par un comité d'ex-
perts sur la souveraineté culturelle, est complexe. Mais au terme de plus 
d'un an de réflexion de la part du ministre, il serait temps de la présen-
ter, sachant qu'elle ne passera pas comme une lettre à la poste à Ottawa 
(où la ministre du Patrimoine, Pascale St-Onge, a jusqu'ici refusé de se 
prononcer) de même qu'aux Etats-Unis (dont les autorités s'étaient in-
quiétées que la Loi fédérale sur la diffusion continue en ligne discrimine 
les entreprises). 

La création d'un tableau de bord affichant l'évaluation annuelle de l'état 
de santé du français par l'Institut de la statistique du Québec permet d'es-
pérer que ces données encouragent une lecture commune de l'évolution 
de la situation, se substituant aux trop fréquentes interprétations contrai-
res de mêmes conclusions. Il faudra pour ce faire que l'expérience des au-
tres tableaux de bord caquistes ne soit pas répétée, la fragilité de la validi-
té de leurs dénombrements ayant été démontrée. 

Le gouvernement Legault voit dans ce nouvel outil une heureuse obliga-
tion de résultats, qui seront chaque année quantifiés. Ses propres ministres 
seront toutefois les premiers à devoir y répondre. Il ne suffira pas de ré-
pertorier une fois de plus le déclin du français ou sa stagnation. Seul un 
réel changement de trajectoire représentera une victoire. 
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Pénurie d'enseignants 

Un ballet de « profs » en Ire année 
Des jeunes de 1  re  année d'une école primaire de Montréal ont vu défiler une quinzaine de 
personnes dans leur classe depuis septembre : une dizaine de suppléants à la journée et cinq 
professeurs, selon le calcul de la mère d'un élève. Il faut « relativiser » ce chiffre, rétorque le 
centre de services scolaire de Montréal (CSSDM). 

MARIE-EVE  MORASSE 

La Presse 

La chronologie des courriels envoyés par la direction aux 
parents de cette classe a de quoi étourdir. 

En août dernier, les élèves d'une classe de 1 fe  année de 
l'école  Dollard-des-Ormeaux, à Ville-Émard, entament 
une année charnière où ils apprendront à lire et à écrire. 
Ils ont devant eux une remplaçante (Mme  B).  

La titulaire de leur classe, Mme  A, doit officiellement 
revenir le 1 er  octobre. 

Le 7 septembre, un jeudi, les parents apprennent dans 
une lettre que Mme  B doit s'absenter. 

« Soyez assurés que nous travaillons de concert avec les 
différents intervenants pour assurer un service de qualité 
à vos enfants », écrit la directrice de l'école dans un 
courriel aux parents. 

Le mercredi suivant, le 13 septembre, les parents 
apprennent que l'enseignante de la classe est maintenant 
Mme  C. La rencontre de parents prévue cette semaine-là 
est reportée et se tiendra « une fois que la situation se 
sera stabilisée ». 

Nouveau courriel de la direction le 25 septembre : 
l'enseignante titulaire (Mme  A) ne reviendra pas au 
début d'octobre comme prévu. Mme C est remplacée 
par Mme  D. 

« Nous sommes heureux et soulagés que nous ayons eu 
la confirmation cette semaine qu'elle sera l'enseignante 
de vos enfants jusqu'au retour de Mme   », écrit la 
direction. 

Le 23 novembre, l'école ferme en raison de la grève des 
enseignants. 

Quand elle rouvre, le 8 janvier, le plan ne tient plus : 
Mme  D a « obtenu un poste menant à la permanence dans  

une autre école » du centre de services. C'est donc 
Mme  B, une enseignante à la retraite, qui revient en classe 
jusqu'à ce qu'une « remplaçante stable » soit trouvée. 

Les élèves connaissent Mme B, qui a officié quelques 
jours dans la classe en septembre, mais une semaine 
plus tard, les parents apprennent que Mme E « a 
obtenu le poste de remplacement ». 

« Nous vous remercions de votre compréhension et de 
votre patience. Je comprends que la situation n'a pas été 
de tout repos pour vous », écrit alors la directrice. 

Les élèves de la classe n'auront pas de stabilité pour 
autant. 

Le 19 février, la directrice écrit : « Vos enfants vous ont 
peut-être déjà mentionné que [Mme  E] a été absente la 
semaine dernière pour des raisons de santé. Selon les 
informations qui m'ont été transmises, elle sera de retour 
à l'école ce mercredi. » 

« Je suis pleinement consciente que cette nouvelle 
situation est inquiétante pour vous comme parents », 
ajoute-t-elle. 

Un mois plus tard, la titulaire de la classe, que les élèves 
ne connaissent pas, reprend son poste. 

« Je suis heureuse de vous annoncer que [Mme  A] sera de 
retour en classe de manière progressive à partir de 
lundi 25 mars. Ainsi, au cours des prochaines semaines, 
elle travaillera 2 jours, 3 jours et 4 jours par semaine 
jusqu'à son retour à temps plein à la fin du mois d'avril », 
écrit la direction. 

Mme  E assurera les autres jours. 

Son retour durera deux semaines : le 8 avril, Mme  
s'absente à nouveau pour une période indéterminée. 
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« Heureusement, nous sommes en mesure de confirmer 
que [Mme  E] reprendra le groupe à temps plein », écrit 
cette fois la directrice. 

Mardi soir, les parents ont reçu une nouvelle lettre de 
l'école : la titulaire, Mme  A, effectuera un nouveau retour 
progressif à compter de lundi prochain. 

« Vous pouvez déjà l'annoncer à votre enfant si vous le 
souhaitez. Nous en ferons également l'annonce en classe 
au cours de la semaine », écrit la direction, qui fait état de 
« circonstances particulières ». 

« Chaotique » 

Karine Avard est la mère d'un élève de cette classe. Entre 
chaque remplacement « officiel » confirmé par courriel, 
plusieurs personnes se sont succédé en classe : elle a 
compté 17 adultes, selon les changements que lui 
rapportait son enfant. 

Ce chiffre est-il exact ? Le porte-parole du CSSDM, Alain 
Perron, dit qu'il n'est pas en mesure de le confirmer et 
ajoute qu'il faut « relativiser » ce chiffre. Même dans une 
classe qui a eu un seul titulaire toute l'année, « il peut y 
avoir sept, huit, dix absences dans une année », dit 
M. Perron. Et ces absences peuvent être comblées par 
des personnes différentes. 

« Il y a effectivement eu une succession de circonstances 
qui a amené des suppléances dans cette classe, ajoute-
t-il. Il y a un numéro qui a été tiré et ç'a été cette classe-
là. » 

Le premier mois a été « le plus chaotique », dit 
Mme  Avard. « Il n'y avait aucune façon de savoir ce qui 
se passait », ajoute-t-elle. 

Mais après la grève, la « valse des allers-retours » s'est 
poursuivie. Même les remplaçants confirmés dans les 
courriels de la direction avaient des « journées aléatoires 
non consécutives », parce qu'ils prenaient eux-mêmes 
congé. 

Le père d'un autre jeune de cette classe a témoigné 
à La Presse de « l'instabilité » chez les enseignants, qui 
a eu des effets sur son enfant. 

« J'ai même pensé plusieurs fois à le sortir de l'école 
jusqu'à la fin de l'année scolaire et compenser comme je 
le faisais lors de la grève », écrit l'homme, qui ne veut pas 
être nommé. 

« Cela aurait été difficile, mais faisable. Je ne l'ai pas fait 
parce que j'ai senti une amélioration et que je crois que la 
vie sociale des enfants est très importante », ajoute-t-il, 
précisant qu'il a eu des entretiens avec la direction et 
l'enseignante actuelle. 

En avril, Karine Avard et son mari ont retiré leur enfant de 
l'école pendant une semaine, jusqu'à ce qu'on leur assure 
que ce serait la même personne pendant trois jours 
consécutifs. 

Ils ont porté plainte au CSSDM. « Ce ne sont pas tous 
les parents qui ont le temps, l'énergie, ou même qui 
pensent qu'ils ont le droit de demander des 
comptes », dit Mme  Avard. 

Combien de parents ont porté plainte ? Le CSSDM n'a 
pas répondu à cette question. 

L'école primaire  Dollard-des-Ormeaux a un indice de 
défavorisation élevé. 

Selon les données publiées par Québec, il y a 
actuellement 157 postes d'enseignant à pourvoir au 
CSSDM et 1000 dans l'ensemble de la province. 

Au début de l'année scolaire, le ministre de l'Éducation 
avait assuré qu'il visait d'abord à avoir un prof qualifié 
dans toutes les classes, ou sinon un prof avec un 
baccalauréat dans une autre discipline. 

« Et puis, dans certains cas, on le sait que ça n'a pas été 
possible l'année passée, à ce moment-là, on souhaite 
avoir un ou une adulte », avait affirmé Bernard Drainville. 



Disposition de dérogation 

La FAE a tellement raison ! 
MICHEL  C. AUGER 

Collaboration spéciale 

La décision de la Fédération autonome de l'enseignement de continuer de contester la loi 
jusqu'en Cour suprême est très contestée, surtout par des membres du syndicat, qui 
remettent d'une pénible grève. 

21 
se 

On entend aussi beaucoup de gens répéter les raisons 
les plus souvent invoquées depuis l'adoption de la loi 21 : 
la loi est populaire, les élus doivent avoir la primauté sur 
les tribunaux et, aussi, ce n'est pas la place des syndicats 
dans un débat aussi politique. 

Le problème, c'est que le débat a évolué rapidement 
depuis l'adoption de la loi 21 et qu'on commence à 
comprendre ce que pourrait signifier, dans la pratique, la 
capacité d'un gouvernement de passer outre à la Charte 
des droits à volonté et sans restrictions. 

Parce qu'il y a une grande différence entre utiliser la 
disposition de dérogation en réaction à un jugement 
défavorable des tribunaux et l'utiliser de façon préventive. 

Dans le premier cas, on a un avis détaillé des tribunaux 
indiquant l'état du droit qui permet au gouvernement 
d'agir ensuite en toute connaissance de cause. Mais le 
faire de façon préventive, c'est l'équivalent de permettre 
au gouvernement d'agir comme si la Charte des droits 
n'existait pas. 

Il est bien certain que le gouvernement Legault n'a pas vu 
toutes les ramifications que l'utilisation préventive de la 
disposition de dérogation pourrait causer au moment 
d'adopter les lois 21 et 96 sur la laïcité et le français. Et 
cela va beaucoup plus loin que ce qui était contenu dans 
les deux lois québécoises en question. 

En Ontario, par exemple, le gouvernement Ford a voulu 
utiliser de façon préventive la disposition de dérogation 
pour imposer une convention collective et retirer le droit 
de grève aux enseignants. Il y a finalement renoncé, mais 
on comprend que ce n'est que partie remise. 

En Saskatchewan, on a utilisé cette disposition pour 
empêcher les moins de 16 ans de changer de nom et de 
pronom sans l'autorisation des parents. 

Et c'est maintenant le chef conservateur, Pierre Poilievre, 
qui ouvre la porte toute grande à l'utilisation préventive de 
la disposition de dérogation pour soustraire l'ensemble de 
son programme de justice pénale, en particulier un 
resserrement des exigences de libération sous caution. 

« Toutes mes propositions sont constitutionnelles. Nous 
les rendrons constitutionnelles en utilisant tous les outils 
que la Constitution me permet d'utiliser pour les rendre 
constitutionnels. Je pense que vous voyez ce que je veux 
dire », a soutenu M. Poilievre au micro de la CBC. 

Très clairement, le chef conservateur se prépare donc 
lui aussi à utiliser la disposition de dérogation de 
façon préventive. Et surtout sur un sujet beaucoup 
plus controversé, soit la réforme du Code criminel. 

Il est très important d'aller en Cour suprême parce que 
c'est une décision de 1988 de ce même tribunal qui a 
établi les critères peu contraignants pour l'utilisation de 
cette disposition. Il suffit en effet d'ajouter un article dans 
une loi pour spécifier qu'elle s'applique nonobstant la 
Charte canadienne des droits et libertés. 

Comme l'a souligné le constitutionnaliste Louis-Philippe 
Lampron, de l'Université Laval, la décision de 1988 — 
l'arrêt Ford, sur la loi 101 et l'affichage, soit dit en passant 
— a été rendue « dans un climat sociopolitique très 
différent, notamment en ce qui concerne les droits des 
groupes minoritaires ». 

En fait, à l'époque, personne ne semblait penser qu'un 
gouvernement pourrait utiliser la dérogation de façon 
préventive. 

Mais la Cour suprême a la possibilité de changer les 
précédents qu'elle a établis. Elle l'a déjà fait, en 
particulier, sur la question très délicate de l'aide médicale 
à mourir qu'elle avait d'abord refusée dans la cause de 
Sue  Rodriguez  en 1993. En 2015, constatant les 
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changements dans la société canadienne, elle a ouvert la 
porte à sa légalisation. 

Il est certain que les opposants à la loi 21 vont soulever 
la question de la dérogation préventive à la Cour suprême 
du Canada quand elle entendra leur cause. 

Bien sûr, l'argument n'a pas été retenu quand la loi 21 a 
été validée parla Cour d'appel du Québec. Mais, dans les 
faits, les tribunaux inférieurs ne se sentent pas très à 
l'aise de réformer un précédent créé par le plus haut 
tribunal du pays et vont laisser la Cour suprême le faire 
elle-même. 

Sur le fond, la tendance est claire : les gouvernements les 
plus conservateurs sont de plus en plus tentés d'utiliser la  

disposition de dérogation de façon préventive si ça leur 
permet d'utiliser ce moyen de contourner — et même 
d'ignorer — les droits garantis par la Charte des droits. 

C'est précisément une offensive que le mouvement 
syndical a tout à fait raison de craindre et de vouloir 
contrer. 

Le gouvernement Legault a utilisé la disposition de 
dérogation pour protéger la spécificité du Québec. Mais il 
a ouvert la porte, qu'il le veuille ou non, à une offensive 
de la droite canadienne sur les libertés fondamentales. 

La FAE a tellement raison de s'en inquiéter. 



BERNARD DRAINVILLE 
Ministre de 
l'Éducation 
PHOTO D'ARCHIVES 

Poilievre est expulsé après 
avoir traité hudeau de cinglé 

Education 

Lis iùilettes 
mixtes interdites 
dans les écoles 
DAPHNÉE DION-VIENS 
Le Journal de Québec 

Le ministre de l'Éducation, Bernard 
Drainville, passe de la parole aux 
actes : les toilettes et vestiaires mixtes 
seront dorénavant interdits dans les 
écoles publiques, en vertu d'une direc-
tive ministérielle qui entre en vigueur 
dès aujourd'hui. 

« Aucune toilette et aucun vestiaire 
mixtes (sans distinction garçons/filles) 
ne peuvent être conçus lors de projets 
de construction ou de rénovation de 
bâtiments scolaires », peut-on lire dans 
cette directive obtenue par Le Journal. 

Concernant les projets en cours, des 
modifications seront exigées unique-
ment à ceux dont l'avancement des plans 
et devis est inférieur à 30 %, précise le 
ministre, afin d'éviter des coûts et délais 
supplémentaires reliés à cette exigence. 

INSTALLATIONS INDIVIDUELLES 

Les centres de services scolaires 
doivent par ailleurs « s'assurer de pré-
voir des toilettes individuelles, univer-
selles et accessibles sans restriction 

pour les élèves  

qui en ont besoin 
ou qui souhaitent 
les utiliser ». 

« Ces installa-
tions doivent être 
appropriées, sécu-
ritaires et situées 
à des endroits 
stratégiques 
permettant une 
surveillance adé-
quate, comme 
dans une aire de 
circulation com-
mune », peut-on 

lire dans la directive. 
Le débat sur les toilettes mixtes avait 

refait surface l'automne dernier, alors 
que des aménagements non genrés 
avaient retenu l'attention dans une école 
secondaire de Rouyn-Noranda. 

Le ministre Bernard Drainville avait 
alors annoncé son intention d'interdire 
les toilettes mixtes dans les écoles, avant 
que le gouvernement Legault annonce la 
création d'un comité de sages sur l'iden-
tité de genre, dont les membres ont été 
présentés en décembre. 

À la fin mars, le ministre avait réitéré 
son intention d'aller bientôt de l'avant 
avec cette directive, alors que Le Jour-
nal rapportait que des toilettes mixtes 
avaient été aménagées dans des écoles 
primaires nouvellement construites 
à Québec. 

« BESOIN D'ORIENTATIONS» 

Au cabinet de M. Drainville, on fait 
valoir que « le réseau a besoin d'orien-
tations pour permettre la poursuite 
des projets de construction et de 
rénovations d'école ». 

« On a trouvé le bon équilibre avec 
cette directive afin de nous assurer du 
bien-être, du respect de la vie privée, 
de l'intimité et de l'inclusion de tous les 
élèves », indique son attaché de presse, 
Antoine de la Durantaye. 

© Droits auteurs protégés, propriété de l'éditeur 
La vente et la reproduction de ce document sont strictement interdites 

 Le Journal de Montréal,  1 mai 2024, page 7
 Le Journal de Québec,  1 mai 2024, page 6



MONTREAL  

Un  ado  asperge sa classe 
AGENCE QMI I Un professeur et deux 

étudiants ont été incommodés par du 
poivre de Cayenne aspergé à l'inté-
rieur d'une classe de l'école secondaire 
Père-Marquette, hier en fin d'avant-midi, 
dans le quartier  Rosemont,  à Montréal. 

C'est un jeune de secondaire 3 qui 
aurait apporté la bonbonne de poivre de 
Cayenne à l'école. 

Alors qu'il se trouvait en compagnie 
de certains camarades de classe, l'un 
des membres du groupe aurait décidé 
d'utiliser la bonbonne et d'asperger le 
gaz irritant dans le local de classe, vers 
11 h 20. 

Personne n'était directement visé, a 
toutefois précisé la police de Montréal. 

de poivre de Cayenne 
Un professeur et deux adolescents 

qui se trouvaient dans la classe ont été 
incommodés, mais leur état n'inspirerait 
aucune crainte. 

La classe a été ventilée par les pom-
piers dépêchés sur les lieux et les cours 
devaient se poursuivre normalement 
pour le reste de la journée. 

Aucune évacuation de l'école n'a été 
nécessaire. 

Le jeune ayant apporté la bonbonne 
de poivre de Cayenne à l'école a été 
« brièvement » détenu par les policiers, 
avant d'être relâché. 

Les autorités ont fait savoir que la 
direction de l'école se chargerait des 
mesures disciplinaires contre lui. 

° Environ 140 cerfs 
a6attas 

„

Montréal 
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Réjean 
Parent 
Syndicaliste. 
chroniqueur 

Je ne crois pas 
Roberge et son 
plan contre le 
déclin du français 

Le ministre de la Langue française a 
déposé son plan en compagnie de cinq 
de ses collègues pour mettre fin au 
déclin du français au Québec. 

Un autre tableau de bord s'ajoute pour 
faire croire que le gouvernement s'en 
occupe adéquatement. 

Rappelons-nous que la loi 96, adoptée 
pour renforcer la loi 101, était plutôt 
mi-figue mi-raisin sous les pressions du 
ministre  Fitzgibbon  qui ne voulait pas 
de repoussoir pour les entreprises. 
DOUTES RAISONNABLES 

On croit difficilement le ministre 
Roberge, qui était un cancre au cha-
pitre de la loi d'accès à l'information 
lorsqu'il était titulaire de l'Éducation. 
Aujourd'hui responsable de l'application 
de cette loi, ce n'est guère rassurant. 

Peut-on avoir confiance dans le mi-
nistre de l'Éducation, Bernard Drain-
ville, qui ne reconnaît pas qu'on vit une 
école à trois vitesses, et dans la ministre 
de l'Enseignement supérieur, Pascale 
Déry, qui a reculé sur les frais de sco-
larité dans les universités anglophones 
pour les étrangers? 

Sommes-nous rassurés par une 
ministre des Relations internationales, 
Martine Biron, qui s'entête à ouvrir un 
bureau du Québec en Israël en pleine 
guerre ? 

Espérons-nous vraiment que la 
ministre de l'Immigration, Christine 
Fréchette, qui ne contrôle rien, fera des 
miracles en matière de francisation? 

Le ministre de la Culture, Mathieu  
Lacombe,  veut forcer la main des géants 
du  web.  Bonne chance ! 
L'AUDACE 

Le plan caquiste est peu ambitieux et 
révèle que le développement des entre-
prises continue de dominer. 

Étendre la loi 101 au cégep, à l'âge où 
ces étudiants structurent leur pensée, 
aurait démontré une volonté plus ferme 
de stopper le déclin du français. 

Limiter le financement des universités 
anglophones à hauteur de leur minorité 
historique constituerait un signal fort. 

Imiter les pays européens qui fi-
nancent les visites éducatives de leurs 
jeunes dans les musées avec une anima-
tion dynamique. 

Malheureusement, il ne faut pas dé-
ranger le plan d'affaires ! 
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Apprendre au collégial grâce aux élèves du 
primaire  

LISA-MARIE BÉLANGER 

Le Cégep de La Pocatière a développé un projet-pilote qui permet à ses étudiants du programme 
Techniques d'éducation spécialisée d'offrir un accompagnement sur mesure à des élèves du primaire 
éprouvant des difficultés de langage ou d'apprentissage. 

Depuis le début de la session d'hiver, 27 étudiants de 
2e année du programme collégial ont été jumelés à 
15 jeunes de 4 à 12 ans dans le cadre de cette initiative 
nommée Main dans la main vers la réussite. 

Les enfants sélectionnés ont été recommandés par leur 
école respective, de manière à ce qu'ils puissent recevoir 
un coup de pouce supplémentaire lors de cinq séances 
de travail. C'est une offre qu'on ajoute aux services qui 
existent déjà [...] soit dans le réseau scolaire ou dans le 
réseau public, indique Audrey Bourgoin, enseignante en 
éducation spécialisée et instigatrice du projet. 

Ces rencontres de 60 minutes ont lieu pendant les heures 
de classe à un moment déterminé par l'enseignante. On 
se déplace dans le milieu scolaire pour l'intervention, 
explique-t-elle. Les besoins de ces jeunes ont été 
identifiés au préalable par les professionnels en milieu 
scolaire. 

On respecte vraiment le besoin spécifique de l'enfant puis 
on tente d'y répondre par des activités cliniques ou des 
stratégies pour venir les soutenir dans leur apprentissage. 

- Audrey Bourgoin, enseignante et responsable du projet 

Si avec les plus jeunes, les collégiens peuvent travailler 
le développement du langage, avec les plus vieux on est 
vraiment plus dans trouver des stratégies adaptatives 
qu'ils vont pouvoir réutiliser eux-mêmes dans leurs 
contextes d'évaluation ou de travaux en classe, ajoute 
Mme Bourgoin. 

C'est très formateur pour eux parce qu'ils sont dans le 
concret. Ils vivent des expériences et peuvent tous 
développer leur identité professionnelle, puis découvrir 
les clientèles avec lesquelles ils sont à l'aise.  

- Audrey Bourgoin, enseignante et responsable du projet 

Une nouveauté appréciée des étudiants 

L'étudiante Laurence Mercier a particulièrement aimé 
cette expérience. On est évalués, oui sur nos 
interventions, mais aussi sur la planification d'activités, le 
lien qu'on crée avec notre jeune, la recherche 
d'information, nos observations. C'est un gros processus 
avec plusieurs apprentissages, détaille-t-elle. 

Être secondé des intervenants de différents milieux, 
côtoyer différents professionnels, avoir aussi leur avis sur 
le sujet ou le matériel qu'on crée, c'est vraiment comme 
ça qu'on apprend le plus. 

- Laurence Mercier, étudiante en techniques d'éducation 
spécialisée 

Ce qu'on aime le plus, c'est être en contact avec la 
clientèle, plaide l'étudiante qui estime que cette 
expérience obligatoire dans leur parcours scolaire va 
renforcer leur confiance avant la tenue de leur stage final. 

Main dans la main vers la réussite sera reconduit lors de 
la prochaine année scolaire et sera dorénavant intégré 
aux activités régulières de la clinique-école du Cégep de 
La Pocatière. Lors de la session d'automne, il permettra 
à une trentaine d'étudiants de première année du 
programme technique de travailler une première fois avec 
une clientèle jeunesse. Lors de la session d'hiver 2025, 
les étudiants de deuxième année se pencheront 
principalement sur le développement langagier. 

COSMOSS Kamouraska a soutenu financièrement cette 
initiative en offrant 3000 $ pour l'achat de matériel 
éducatif et clinique. 
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Du hockey-balle au RSEQ-Cantons-de-l'Est! 

PIERRICK PICHETTE 
RENE-CHARLES QUIRION 

La fièvre du hockey-balle n'échappe pas aux écoles de l'Estrie! La division estrienne du Réseau du 
sport étudiant du Québec (RSEQ) lance le premier circuit de hockey-balle scolaire dans la province. 

Voilà un an que des membres du RSEQ régional ont 
demandé la création de cette ligue scolaire de hockey-
balle. Un comité de développement composé de 
responsables du réseau et de délégués des différentes 
écoles a par la suite planché sur cette nouvelle offre de 
service pour les élèves du secondaire. 

La saison 2024 prendra d'ailleurs son envol ce week-end 
et rassemblera un nombre assez impressionnant 
d'équipes pour une première campagne. 

Cette année, on a 16 équipes de 9 écoles. On était prêts 
à en prendre beaucoup plus que ça, mais nos délégués 
n'étaient pas tout à fait prêts à déployer l'offre de services. 
On a travaillé avec des centres de hockey-balle de 
Sherbrooke, de  Drummondville  et de Victoriaville. On a 
développé des partenariats avec eux pour avoir accès 
aux surfaces, aux arbitres et aux marqueurs, a expliqué 
Nathalie Beaupré, la directrice générale du RSEQ-
Cantons-de-l'Est. 

L'objectif, c'est de tenir trois à quatre événements par 
équipe au printemps. C'est une petite ligue sportive qui 
permettra à nos jeunes de s'initier au sport. 

- Nathalie Beaupré, directrice générale du RSEQ-
Cantons-de-l'Est 

Un tel engouement représente une preuve indéniable, 
selon Nathalie Beauprés, de la nécessité d'implanter ce 
sport au sein du RSEQ. 

Ce qui est intéressant, c'est de l'avoir dans neuf écoles. 
Ça répond clairement à un besoin de nos membres. Notre 
objectif, c'est justement d'être capable de déployer ce qui 
répond à leurs besoins. La période choisie n'est pas 
anodine. C'est une période où ça nous permet d'inclure 
les athlètes de hockey sur glace et d'autres disciplines 
sportives. 

À la première demande qu'on a eue, il y a un an, on avait 
15 milieux qui avaient manifesté leur intérêt. Dès l'an  

prochain, on aura au moins ces 15 milieux-là qui seront 
prêts à partir des équipes. 

- Nathalie Beaupré, directrice générale du RSEQ-
Cantons-de-l'Est 

Une première au Québec 

La directrice générale de la division estrienne 
du RSEQ s'attend d'ailleurs à ce que cette initiative 
régionale fasse des petits dans d'autres régions de la 
province. 

On a cette autonomie-là, en région, de lancer des ligues 
qui répondent à nos besoins propres. Plusieurs collègues 
m'ont toutefois appelée à la suite de notre annonce pour 
me dire qu'ils aimeraient aussi offrir ça. Ils voulaient savoir 
quels sont nos plans, quels sont nos enjeux et de quelle 
manière on déploie l'offre. 

11 pourrait y avoir une suite provinciale, mais 
présentement, c'est un besoin de notre région. 

- Nathalie Beaupré, directrice générale du RSEQ-
Cantons-de-l'Est 

Ce week-end, c'est à Sherbrooke que se déroulera le 
premier tournoi de hockey-balle du RSEQ-Cantons-de-
l'Est. Plus tard dans la saison, des tournois auront aussi 
lieu à  Drummondville  et Victoriaville. 

Précisément, les écoles secondaires du Triolet, du Mont-
Saint-Anne et de Bromptonville font partie de la ligue à 
Sherbrooke. À Magog, à Valcourt et à Val-des-Sources, 
les écoles la Ruche, de l'Odyssée et de l'Escale sont 
aussi inscrites. Enfin, au Centre-du-Québec, les écoles 
Jean-Raimbault et la Poudrière de  Drummondville  ont 
une équipe, de même que le collège Clarétain de 
Victoriaville. 
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Sherbrooke  

L'équipe du Goéland poursuit sa lutte pour 
éviter la transformation en école aux adultes 
Par Lilia Gaulin, La Tribune 

Le personnel de l'école Le Goéland est toujours bien mobilisé pour préserver la vocation 
actuelle de l'établissement scolaire qui pourrait devenir un centre de formation aux adultes. Une 
quinzaine de personnes se sont présentées à la séance du conseil d'administration du Centre 
de services scolaire de la Région-de-Sherbrooke (CSSRS), mardi soir, pour faire connaître la 
vocation particulière de l'école. 

En août dernier, le ministre de l'Éducation, Bernard 
Drainville, a informé le CSSRS qu'il ne reconnaîtrait plus 
le projet pédagogique particulier du Goéland si 
d'importantes modifications aux services pédagogiques 
n'étaient pas apportées. 

Dans les dernières semaines, la possible transformation 
de l'établissement en école aux adultes a suscité des 
inquiétudes au sein du personnel de l'école.  

Karl Lachance,  enseignant de sciences au Goéland, a 
pris la parole devant les membres du conseil 
d'administration afin de mieux faire connaître la réalité 
du milieu. 

«Nous pourrions donc dire que depuis 42 ans, 
autrement dit 84 semestres, 50 000 jeunes, des jeunes 
de Sherbrooke choisissent systématiquement l'école Le 
Goéland et ce, même si un centre de formation générale 
pour adultes leur est accessible. Même si la clientèle et 
les offres de services autour de cette école évoluent, ce 
besoin n'a jamais été démenti», a-t-il souligné. 

Le comité consultatif qui est mis sur pied pour étudier les 
différentes options qui sont sur la table pour l'avenir du 
Goéland se rencontrera pour la première fois le 7 mai. 
«Nous avons hâte de partager nos pistes de solutions 
avec le comité consultatif afin de soutenir la réussite des 
élèves au parcours atypique», a mentionné M.  
Lachance.  

Des membres du personnel du Goéland feront partie du 
comité consultatif. Isabelle Boucher, directrice générale 
adjointe aux affaires éducatives du CSSRS, a noté que 
diverses analyses seront réalisées. «Est-ce que les 
modèles sont faisables et viables ? C'est ce qui est 
travaillé en ce moment.» 

Lors de la séance extraordinaire du 26 mars,  Karl 
Lachance,  qui enseigne au Goéland depuis 30 ans, avait 
notamment dénoncé un manque de consultation. 

À l'aube de la consultation, trois options se dessinent 
pour cette école : la réorganisation des services du 
Goéland en formation générale des jeunes pour 
respecter les demandes du ministre de l'Éducation, 
l'ouverture d'un pavillon du Centre St-Michel à 
l'emplacement actuel du Goéland ou la création d'un 
nouveau centre de formation générale pour les adultes 
pour l'année scolaire 2025-2026. 

Une possible perte d'expertise ? 

Dans un document remis aux membres du conseil 
d'administration, l'équipe du Goéland mentionne que le 
passage de l'école au secteur des adultes pourrait avoir 
plusieurs impacts, dont la perte d'expertise. 

«En passant aux adultes, Le Goéland pourrait perdre 
ses enseignants. En effet, ceux-ci enseignent au secteur 
jeune et actuellement, il n'existe aucune passerelle leur 
permettant d'enseigner aux adultes en conservant leur 
ancienneté.» 

Les services pour les élèves de 20 et 21 ans, 
l'enseignement magistral et par semestre, les liens avec 
des partenaires externes comme le Carrefour jeunesse-
emploi et une infirmière scolaire ainsi que les contenus 
pédagogiques pourraient être ébranlés par une future 
transformation en école aux adultes, évoque-t-on. 

Selon M.  Lachance,  800 élèves sont scolarisés 
annuellement au Goéland dont une centaine sont 
diplômés. «Certains de nos élèves effectuent un retour 
aux études après un arrêt scolaire, mais la majorité 
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arrive directement des écoles secondaires publiques ou 
privées, car ces milieux plus conventionnels ne 
répondent pas à leurs besoins.» 

Plusieurs élèves issus de l'immigration fréquentent 
aussi l'établissement qui a pignon sur la rue de l'Ontario. 

Le lien fort entre les élèves et le personnel de l'école a 
aussi été abordé. 

«Une grande part de la magie du Goéland provient du 
lien privilégié qu'entretiennent les intervenants avec les 
élèves», a-t-il soutenu. 

Un sondage a été réalisé en mars 2024 auprès des 
étudiants. M.  Lachance  estime que les résultats 
démontrent que Le Goéland répond aux besoins 
particuliers de sa clientèle. 

«Plus de 90 % des élèves affirment, notamment, 
qu'au Goéland ils se sentent capables de bien 
réussir à l'école, que les enseignants les aident dans  

leur réussite et lorsqu'ils rencontrent des 
problèmes.» 

— Karl Lachance 

Katerine Roy, présidente du conseil d'administration du 
CSSRS, a salué le dévouement du personnel de l'école 
du Goéland à la fin de l'allocution de M.  Lachance.  
«Vous ne parlez pas dans le vide quand vous venez, ça 
c'est certain», a-t-elle mentionné. 

Le directeur général du CSSRS, Sylvain Racette, 
soutient que Le Goéland «fonctionne bien». «Notre but 
est d'essayer de trouver des solutions pour qu'on ait un 
modèle qui ressemble le plus possible à ce qui 
fonctionne», ajoute-t-il. 

«Les élèves qui sont là sont heureux d'être là. C'est leur 
maison. [...] L'enjeu n'est pas du tout là. C'est vraiment 
un enjeu de conformité avec la loi», explique M. Racette. 
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Nouveau pavillon Mitchell-Montcalm : un appel 
d'intérêt bientôt lancé pour identifier un terrain 
Par Lilia Gaulin, La Tribune  

Un appel d'intérêt sera incessamment lancé par la Société québécoise des infrastructures (SQI) 
dans le dossier du nouveau pavillon de l'école secondaire Mitchell-Montcalm à Sherbrooke 
dans le but d'identifier de potentiels terrains, confirme le Centre de services scolaire de la 
Région-de-Sherbrooke (CSSRS). 

C'est un terrain de 30 000 mètres carrés qui est 
recherché, mentionne Patrick Guillemette, directeur 
général adjoint à l'administration au CSSRS. 

«Le but est vraiment dans une démarche avec le Conseil 
du trésor pour s'assurer qu'on n'a pas uniquement un 
terrain spécifique. Il faut démontrer qu'on fait une 
recherche plus large. Nos partenaires de la Ville [de 
Sherbrooke] sont informés», explique-t-il. 

«On ne va pas jusqu'à Rock Forest, mais on va du côté 
du Plateau St-Joseph, dans le coin du golf et des centres 
d'achats. On couvre vraiment autour de Montcalm», 
ajoute-t-il. 

À ses yeux, les travaux avec la SQI avancent très bien. 
Un comité de travail a été formé avec la direction de 
l'école secondaire, la SQI, le ministère de l'Éducation et 
le CSSRS. 

L'appel d'intérêt est d'une durée de six semaines. Il 
devrait donc se terminer vers la fin du mois de juin. «En 
théorie, [l'appel d'intérêt] devait être publié aujourd'hui 
[mardi] ou demain[mercredi]. On attend des nouvelles à 
ce sujet.» 

Un comité de travail est en train d'élaborer une grille qui 
servira à analyser le meilleur projet, indique-t-il. «Il y aura 
une pondération en bout de ligne pour identifier le 
terrain.» 

«Je ne vous cacherai pas que le plus gros enjeu, et que 
ce qu'on nous dit du côté de la SQI, est que pour que le 
projet aille le plus rapidement possible, il faut identifier le 
terrain le plus rapidement possible.» 

Bien que l'appel d'intérêt fasse état de 30 000 mètres 
carrés de superficie, ce sont 40 000 mètres carrés  

pourraient être envisageables, indique M. Guillemette. 
«En fonction du nombre d'étages, ce sera modulé.» 

Le terrain actuel du pavillon Montcalm n'est pas écarté 
des analyses. 

«On ne perd pas de vue qu'il faut que ce soit pratique. Si 
on est capable d'avoir une salle multifonctionnelle, [il faut 
qu'elle] puisse servir à l'ensemble des élèves de Mitchell-
Montcalm», explique le directeur général du CSSRS, 
Sylvain Racette. 

Le pavillon Mitchell est désuet depuis plusieurs années. 
Les élèves qui fréquentent ce pavillon seront rapatriés 
dans le nouveau pavillon. La nouvelle construction pourra 
aussi permettre de pallier les besoins d'espace qui sont 
grandissants. 

Terrain choisi pour l'école D 

Sylvain Racette confirme également qu'un terrain a été 
choisi pour la construction de l'école D dans le secteur 
d'Ascot. L'emplacement devrait être officialisé «d'ici une 
semaine», indique-t-il. 

«Ça s'en vient incessamment. On est en train d'attacher 
des choses. D'après moi, d'ici une semaine, on va être en 
mesure de faire des annonces.» 

Dans les derniers mois, un bras de fer a eu lieu entre la 
Ville de Sherbrooke et Québec concernant une facture de 
900 000 $ pour la construction d'une voie d'accès dans le 
dossier de l'école D dans le secteur d'Ascot. 

La Ville de Sherbrooke et le ministère de l'Éducation ne 
veulent pas payer la facture. 
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Par le fait même, le CSSRS et la Ville de Sherbrooke ont 
dû retourner à la table à dessin pour trouver un 
emplacement. 

Initialement, l'école devait se retrouver près des rues  
McDonald  et R. Hallée, en bordure du boisé Ascot-
Lennox.  Comme le terrain en est un de deuxième rang, la 
construction d'une voie d'accès était nécessaire pour 
traverser un milieu humide. 

Un nouvel emplacement dans un périmètre de deux ou 
trois kilomètres était recherché. 

Ce sont les villes qui doivent fournir les terrains destinés 
à la construction des écoles. 

Plusieurs enfants du secteur doivent être déplacés à 
l'école Notre-Dame-du-Rosaire en ce moment. 



Nouvelliste 

Section Jeunesse Desjardins 

Sylvain Cossette annonce une surprise aux 
élèves de l'école Félix-Leclerc 
Par Éric Faucher, Le Nouvelliste 

Le chanteur Sylvain Cossette était de passage à l'école Félix-Leclerc de Shawinigan-Sud, mardi, 
pour annoncer un don d'une valeur de 33 000 $ en instruments de musique de la part de la 
Fondation Evenko. Il s'agissait d'une surprise pour les élèves qui ont fait connaître leur 
enthousiasme, allant jusqu'à entonner le succès Pour toujours en choeur dans un moment de 
communion à «donner le frisson». 

Il fallait entendre les quelque 220 jeunes de la 
maternelle à la sixième année s'époumoner pour bien 
saisir le caractère unique de ce moment. «Je te donne 
des je t'aime. Je te donne des mots d'amour. Je te les 
donne pour toujours», ont-ils scandé d'une seule voix. 

«Ma fête, c'est dans une semaine, et c'est le plus beau 
cadeau de fête que j'ai jamais eu», s'est émerveillé 
l'auteur-compositeur-interprète de Grand-Mère après la 
performance offerte par l'ensemble de l'école 
spécialisée en arts-études musique. Il faut dire que les 
professeurs avaient fait apprendre la chanson aux 
enfants en leur faisant croire que c'était pour un projet 
lié à la fête des Mères. 

C'est à l'invitation de la Fondation Evenko que Sylvain 
Cossette était convié pour discuter avec les écoliers. 
L'organisme dont la mission est de «donner les moyens 
à tous les jeunes du Québec de s'épanouir par l'art et la 
musique» n'arrivait pas les mains vides. 

Au contraire, ses représentants étaient venus livrer trois 
violoncelles, des basses, des guitares électriques, des 
caisses claires, des grosses caisses, des congas, des 
bongos, un gong, un vibraphone et bien d'autres 
instruments. 

«Touché et ému» 

«Vous êtes vraiment le public le plus jeune que je n'ai 
jamais eu», a lancé le chanteur après avoir interprété 
quelques bouts de chansons de son répertoire et même 
une reprise de  Yesterday  des Beatles. Bien au fait des 
activités de la Fondation, il avait accepté l'invitation pour 
aller partager un peu de sa passion avec les enfants de 
sa région. 

«Dès que j'ai dit "une de mes chansons préférées, 
c'est Pour toujours", ça s'est mis à crier. Je me suis dit 
qu'il y avait anguille sous roche, qu'il y avait quelque 
chose qui allait se passer. Quand ils se sont mis à 
chanter, j'étais vraiment super touché et ému», explique 
l'artiste. 

L'artiste y est allé de quelques confidences pour le plus 
grand étonnement de la foule, entre autres qu'il ne savait 
pas lire la musique et ne connaissait pas la différence 
entre une blanche, une noire ou une croche. Il a révélé 
ne pas avoir eu la chance d'apprendre la musique à 
l'école, mais bien d'avoir commencé à chanter à l'âge de 
15 ans de manière autodidacte. 

«Être initié aux arts très tôt dans sa vie, c'est vraiment 
aller à la rencontre de ses propres émotions», soutient-
il. «J'étais super gêné quand j'étais jeune. J'ai 
été pogné jusqu'à l'âge de 15 ans à peu près. Si j'avais 
eu la musique avant ça, pour justement vivre des 
émotions, j'aurais aimé ça.» 

«En plus, je n'aimais pas l'école. Ça m'aurait donné une 
petite raison pour aimer un peu plus l'école.» 

«C'est comme une tape dans le dos» 

Pour l'enseignante de musique à l'école Félix-Leclerc, 
Julie Lefebvre, ce don est «un super cadeau» qui vient 
répondre à des besoins criants. «C'est comme une tape 
dans le dos finalement», indique-t-elle. Il est à souligner 
que l'établissement est passé d'une soixantaine 
d'inscriptions à plus de 220 élèves en sept ans. 

«C'est sûr que les élèves sont contents de voir qu'ils 
vont pouvoir utiliser des instruments de cette qualité-là. 
Ils vont être fiers et leur sonorité va être super belle tout 
de suite», poursuit-elle. 
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Voyant ce que l'organisme offrait, c'est le personnel de 
l'établissement qui a contacté la Fondation Evenko pour 
faire part de son désir d'ajouter des instruments à sa 
collection à cause de l'augmentation de la fréquentation. 

Il faut savoir que les jeunes qui fréquentent cette école 
spécialisée en musique passent énormément de temps 
à pratiquer cette discipline. «C'est minimum une heure  

par jour», dévoile la professeure, et ça continue de 
grimper pour le deuxième cycle. 

Observer ses élèves interagir et poser des questions à 
Sylvain Cossette fut toute une expérience pour 
l'enseignante. «On a vu un lien qui s'est établi tout de 
suite entre Sylvain et les enfants. C'est devenu comme 
un grand frère, une superstar, les mains qui se levaient. 
C'était à donner le frisson», conclut-elle. 



. Courtoisie CSSBE 

Plus de 550 élèves ont participé au 13e Concours 
jeunes solistes du CSSBE 

Par Léa Arnaud, Journaliste de l'Initiative de journalisme local 

Plus de 550 élèves de la 3e à la 6e année du primaire du Centre de services scolaire de la Beauce-
Etchemin (CSSBE) ont présenté leurs prestations en formule hybride lors du 13e Concours 
jeunes solistes. 

Tout le personnel enseignant de musique du CSSBE a écouté chacun des numéros et a fait 247 
gagnantes et gagnants lors de l'événement du 26 avril. 

Les organisatrices du concours, Véronique Lambert et Sarah Cliche, soulignent le bon déroulement de 
cette édition qui avait lieu pour la deuxième fois à l'école Lambert de Saint-Joseph-de-Beauce. Elles 
tiennent à féliciter tous les élèves qui ont relevé le défi de faire une performance au Concours jeunes 
solistes. « Nous sommes fières de voir que les élèves prennent le temps de se pratiquer pour nous offrir 
des performances préparées. Le CSSBE est rempli de talents musicaux! » 

Rappelons que les élèves inscrits devaient présenter une pièce de leur choix dans les 
catégories « instrument ouvert », « instrument fermé », « chant », « cours privé », « cheminement 
particulier » ou « composition ». 

*EnBeauce.com,  30 avril 2024



Les chauffeurs d'Autobus B. Dion en grève pour 
deux semaines 
Par Ghislain  Allard,  Journaliste 

Ainsi, les cinq syndicats du transport scolaire estrien seront de 
nouveau en grève bientôt. Cette fois, plusieurs journées de débrayage sont prévues un peu partout. 

Les chauffeurs d'Autobus B. Dion ont signifié leur volonté de tenir une grève de deux semaines, du 2 
au 15 mai. 

Dans ce sens, un avis de grève a été expédié au ministère du Travail la semaine dernière. 

De toute évidence, la journée de grève déclenchée le 18 avril dernier n'a pas été suffisante pour régler 
ce conflit de travail entre l'employeur et une trentaine de chauffeurs syndiqués à la CSN. 

«La journée de grève du 18 avril n'a absolument rien donné. Il faut croire que ces gros employeurs-là 
aiment mieux absorber les pertes que de bonifier le salaire des chauffeurs d'autobus. Mais la 
mobilisation et la détermination des chauffeurs n'a pas changé », affirme la présidente du secteur 
transport scolaire à la CSN, Josée Dubé. 

Selon elle, les transporteurs ont revendiqué de l'argent supplémentaire « pour faire rouler leur 
compagnie» et pour mieux payer les chauffeurs d'autobus scolaires. «La valeur des contrats a donc été 
augmentée jusqu'à 30 %. Une partie de cet argent devait aller aux chauffeurs. Au mois de février 2023, 
le ministre Drainville a fait une sortie publique pour dire qu'une juste part devait aller aux chauffeurs 
d'autobus. Mais, à l'heure actuelle, l'argent est toujours dans les poches des transporteurs », raconte 
Mme Dubé. 

«Il faut donc, poursuit-elle, que les chauffeurs d'autobus scolaires se battent pour aller chercher 
l'argent disponible. C'est ce que les employés de Autobus B. Dion font. Ils se mobilisent et font la 
grève. » 

*EstriePlus.com,  30 avril 2024



Elle se dit bien consciente des dommages collatéraux engendrés par ces journées de grève. «C'est 
certain que les journées de grèves chez les chauffeurs d'autobus ont un impact sur les parents et sur les 
enfants. C'est nous qui les transportons ces enfants-là. En revanche, nous sentons que nous avons la 
reconnaissance et le respect de la part des parents qui sont conscients du travail que nous faisons », de 
dire la présidente du secteur transport scolaire à la CSN. 

Selon elle, un salaire de 25 000 $ par année pour conduire les enfants n'est pas suffisant. «Bien sûr, 
nous espérons ne pas les faire ces journées de grève. La cause est importante. Le métier que l'on fait est 
important. Il est rempli de responsabilités. Il a trop longtemps été banalisé au cours des années », 
soutient Mme Dubé. 

Ainsi, les cinq syndicats du transport scolaire estrien seront de nouveau en grève bientôt. Cette fois, 
plusieurs journées de débrayage sont prévues un peu partout. 



Défi OSEntreprendre I Trois écoles du Centre 
de services scolaire du Fer à l'étape régionale 

Par Sylvain Turcotte 

Les jeunes de l'école Dominique-Savio de Pentecôte avec les 
enseignantes responsables pour le Défi OSEntreprendre. Photo courtoisie 

Le Centre de services scolaire du Fer comptera trois écoles à l'étape régionale du Défi 
OSEntreprendre du 1er mai à Baie-Comeau.  

Ce concours annuel a pour but de faire rayonner les initiatives entrepreneuriales de quelque 57 000 
personnes. 

Au niveau de la catégorie du premier cycle du primaire (lre et 2e année), ce sont les jeunes de l'école 
Dominique-Savio de Pentecôte, encadrés par l'enseignante Claudie Côté-Fournier, qui seront du 
rendez-vous régional. 

Les élèves ont travaillé sur le système Viréo qui a permis à l'école de faire quatre récoltes de légumes 
feuilles par année. Ces récoltes servent de financement pour les activités de l'école. Ce projet est fort 
populaire auprès de la communauté. La production n'est pas assez grande pour la demande. 

Pour le deuxième cycle (5e et 6e année), c'est l'école Gamache de Sept-Îles, avec l'enseignante 
responsable  Fannie  Godbout, qui sera de la finale régionale du Défi OSEntreprendre. 

En prévision d'une sortie de fin d'année sur l'île Grosse Boule, les élèves ont planifié trois soirées 
thématiques: une disco d'Halloween pour tous les élèves de l'école, une soirée cinéma pour les élèves 
de lre à la 3e année et un événement festif au mois d'avril pour tous. Les fonds amassés serviront à 
l'activité de fin d'année. 

*LeNord-Cotier.com,  30 avril 2024



Au secondaire, on retrouvera dans la compétition les élèves de robotique de secondaire 3 de l'école 
Jean-du-Nord/Manikoutai et leur enseignante Chantale Roy. 

Il s'agira du projet qu'ils ont réalisé pour la compétition de robotique à Montréal. 

Ils ont créé un robot en plus de voir au nom d'équipe et à des objets personnalisés et des chandails 
représentant bien leur équipe. Le logo choisi par les élèves représente bien la Côte-Nord et leur école, 
soit un orignal. Ils ont tout créé à partir d'une imprimante 3D. 



VAUDREUIL-SOULANGES 

«À deux pas de la réussite». 

Québec souhaite offrir une autre option de tutorat aux élèves en difficulté. 

Québec investit 325 000 $ dans un programme 
de tutorat collégial-primaire 

Par La Presse Canadienne 

Les ministres Bernard Drainville (Éducation) et 
Pascale Déry (Enseignement supérieur) ont annoncé 
lundi un investissement de près de 325 000 $ à la 
Fondation «À deux pas de la réussite». 

Cette fondation vise à aider les enfants qui fréquentent 
des écoles primaires de Lanaudière, en leur offrant 
notamment la possibilité d'être jumelés à un tuteur qui 
est un étudiant du cégep. 

Les tuteurs réalisent leurs activités dans le cadre d'un 
cours collégial (Techniques de travail social, 
Techniques d'éducation à l'enfance, Sciences 
humaines, etc.). 

Lundi, les ministres ont qualifié l'initiative 
de «gagnante-gagnante». Ils ont annoncé que les 325 
000 $ permettront de déployer ce programme de 
tutorat collégial-primaire dans l'ensemble du Québec. 

L'argent servira à produire un guide de déploiement du 
programme de tutorat, à offrir un accompagnement au 
démarrage et à créer une plateforme  web  de 
communication et de jumelage. 

Cette dernière permettra à tout cégep d'implanter ce 
modèle de tutorat de façon autonome, de concert avec 
un centre de services scolaires, peut-on lire dans un 
communiqué diffusé lundi. 

Selon le gouvernement, une quinzaine de cégeps ont 
jusqu'à maintenant démontré un intérêt pour implanter 
le programme, notamment à Montréal, en Estrie, à 
Québec et en Abitibi. 

Rappelons qu'en vertu du Plan de rattrapage scolaire 
annoncé en janvier dernier, environ 175 000 élèves du 
primaire et du secondaire ont bénéficié de services de 
tutorat. 

Le tutorat collégial-primaire est un service 
complémentaire qui s'ajoute aux services déjà offerts 
dans les écoles. 

«Le tutorat est une mesure importante qui donne des 
résultats concrets dans nos écoles pour la réussite des 
élèves», a déclaré par communiqué M. Drainville. 

«Je suis donc très content de cette forme de tutorat 
collégial-primaire, qui a toutes les chances de devenir 
un très grand succès à la grandeur du Québec. 

«C'est une façon originale d'aider les élèves du 
primaire et de donner de belles expériences de vie aux 
étudiants des cégeps», a-t-il ajouté. 

La ministre Déry a souligné que le programme de 
tutorat créé par la fondation «À deux pas de la 
réussite» a fait ses preuves dans la région de 
Lanaudière au cours des dernières années. 

*NeoMedia.com,  30 avril 2024



«Je suis très heureuse de voir plusieurs 
établissements collégiaux à travers le Québec lever la 
main pour appliquer ce modèle novateur, qui favorise 
la réussite éducative», a-t-elle déclaré. 

Pour sa part, le président de la fondation,  Alex  Gagné, 
a dit accueillir l'annonce des ministres et l'octroi de 
fonds avec une «profonde gratitude». 

«À deux pas de la réussite est un projet réalisé par des 
jeunes pour les jeunes et, grâce au financement  

annoncé aujourd'hui, de nouvelles perspectives 
s'ouvrent au-delà de la région de Lanaudière. 

«Nous pourrons effectivement élargir la portée de 
notre programme et de ce soutien vital pour aider un 
nombre encore plus grand de jeunes et les 
accompagner sur le chemin de la réussite», a-t-il réagi 
par communiqué. 



 
 
 
 
 

 
Communiqué (s) 
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D�EFGHI�JKG�LGMMG�NOJPKQG�ROJP�MGH�QMSTGH�GI�MG�RGPHOKKGM�UJ�EVV�UGH�WPOXHYZ[\H�]JX�\QMSLPGKI�MFXK[ĴJP[IXOK�UGH�Q\OMGH�HG\OKU[XPGHUGH�_[TX̂[IGJPH�GI�UGH�̀\aOHb�cMH�OKI�d[XKIGK[KI�M[�\a[K\G�UG�ePQ]JGKIGP�[J�]JOIXUXGK�\GH�UGJf�LGMMGH�Q\OMGH�MJdXKGJHGH�GI[U[RIQGH�g�MGJPH�LGHOXKHb�hG�HJXH�RGPHJ[UQ�]JG�\GM[�[JP[�JK�GeeGI�ROHXIXe�HJP�M[�RGPHQTQP[K\G�H\OM[XPG�GI�M[�PQJHHXIG�QUJ\[IXTG�UGHNGJKGHb�iGP\X�g�IOJH�\GJf�]JX�OKI�\OKIPXLJQ�g�\GH�UGJf�RPONGIHj�klGPK[PU�mP[XKTXMMGn�dXKXHIPG�UG�MF̀UJ\[IXOKD�oJGMMG�\a[K\G�KOJH�[TOKH�UFXK[ĴJPGP�UGJf�Q\OMGH�[JNOJPUFaJXj�pK�XKTGHIXHH[KI�U[KH�MFQUJ\[IXOKn�KOJH�[̂XHHOKH�UXPG\IGdGKI�HJPMF[TGKXP�UG�KOH�NGJKGH�GI�RPGKOKH�GK�\OdRIG�MGH�PQ[MXIQH�GI�LGHOXKH�UG�KOIPG�PQ̂XOKb�hG�IXGKH�Q̂[MGdGKI�g�eQMX\XIGP�IOJH�\GJf�GI�\GMMGH]JX�OKI�IP[T[XMMQ�g�\GH�RPONGIHb�ki[PXMqKG�rX\[PUn�UQRJIQG�UG�VOJM[K̂GHD�_OIPG�PQ̂XOK�GHI�GK�GfRMOHXOK�UQdÔP[RaX]JG�UGRJXH�]JGM]JGH�[KKQGH�GI�\FQI[XI�UGTGKJ�JKG�QTXUGK\G�]JG�KOH�Q\OMGH�KG�HJeeXP[XGKIRMJH�g�M[�UGd[KUGb�ZFOJTGPIJPG�UG�\GH�UGJf�KOJTG[Jf�QI[LMXHHGdGKIH�PQROKU�g�JK�TQPXI[LMG�LGHOXK�GI�NG�HJXH�aGJPGJHG�UF[TOXPIP[T[XMMQ�[TG\�MFGKHGdLMG�UGH�R[PIGK[XPGH�UG�M[�PQ̂XOK�ROJP�[PPXTGP�[J�PQHJMI[I�UF[JNOJPUFaJXb�_OJH�UGTOKH�ROJPHJXTPG�\G�IP[T[XM�[eXK�UGKOJH�[HHJPGP�UF[TOXP�JKG�TXHXOK�UFGKHGdLMG�UG�M[�\POXHH[K\G�UG�KOIPG�PQ̂XOK�GI�UFOeePXP�[Jf�\XIOqGKH�MGH�HGPTX\GH�]JFXMH�dQPXIGKIb�ki[PXGYEM[JUG�_X\aOMHn�UQRJIQG�UG�s[JUPGJXMD�EFGHI�JKG�̂P[KUG�NOJPKQG�ROJP�MG�EGKIPG�UG�HGPTX\GH�H\OM[XPG�UGH�WPOXHYZ[\H�GI�ROJP�KOIPG�PQ̂XOKb�_OJH�HOddGH�eXGPH�GI�aGJPGJf�UGTOXP�KOH�QMSTGH�RPOeXIGP�UFJK�GKTXPOKKGdGKI�]JX�HF[U[RIG�g�MGJPH�LGHOXKH�GI�]JX�HGP[�MG�MXGJ�Ot�XMH�HG�UQTGMORRGPOKI�ROJP�UGTGKXP�MGH\XIOqGKKGH�GI�\XIOqGKH�UG�UGd[XKb�hG�IXGKH�g�PGdGP\XGP�MFGKHGdLMG�UGH�R[PIGK[XPGH�GI�UGH�dGdLPGH�UJ�RGPHOKKGM�]JX�OKI�\OKIPXLJQ�gdGKGP�g�IGPdG�\GH�RPONGIHb�sOIPG�IP[T[XM�KOJH�RGPdGI�UG�\PQGP�UG�d[̂KXeX]JGH�MXGJf�Ot�KOH�NGJKGH�RGJTGKI�[RRPGKUPG�GI�QTOMJGPb�kEa[KI[M�lG[JHOMGXMn�UXPG\IPX\G�̂QKQP[MG�UJ�EGKIPG�UG�HGPTX\GH�H\OM[XPG�UGH�WPOXHYZ[\HD�hF[X�GJ�M[�\a[K\G�UG�IP[T[XMMGP�[Jf�RPONGIH�UG�KOJTGMMGH�Q\OMGH�HG\OKU[XPGH�UGRJXH�MF[KKQG�H\OM[XPG�uvuwYuvuu�GI�NG�HJXH�aGJPGJfUF[TOXP�\OKIPXLJQ�g�MFOJTGPIJPG�UG�MFQ\OMG�HG\OKU[XPG�UGH�_[TX̂[IGJPHb�EFGHI�JK�RPXTXMŜG�ROJP�dOX�UG�IP[T[XMMGP�[J�]JOIXUXGK�[TG\�JKGQ]JXRGYQ\OMG�R[HHXOKKQG�GI�GK̂[̂QG�g�[\\OdR[̂KGP�MGH�NGJKGH�TGPH�M[�PQJHHXIGb�EGI�QI[LMXHHGdGKI�KOJH�RGPdGI�UG�dOKIPGP�I[KI�[JfQMSTGH�]JFg�KOIPG�RGPHOKKGM�]JG�KOJH�MGH�GHIXdOKH�GI�]JG�KOJH�[TOKH�g�\xJP�MGJP�LXGKYyIPG�GI�MGJP�PQJHHXIGb�kr[IPX\z�i[XHOKKGJTGn�UXPG\IGJP�UG�MFQ\OMG�HG\OKU[XPG�UGH�_[TX̂[IGJPHD�sXTPG�M[�RPGdXSPG�[KKQG�UFGfXHIGK\G�UFJKG�Q\OMGn�\FGHI�JKG�\a[K\G�JKX]JG�U[KH�JKG�\[PPXSPGb�oJOIXUXGKKGdGKIn�NG�TOXH�MGH�QMSTGH�GIMG�RGPHOKKGM�HF[RRPORPXGP�MGH�MXGJfn�RPOeXIGP�UGH�XKHI[MM[IXOKH�GI�GK�e[XPG�MGJP�Q\OMGb�EFGHI�XdROPI[KI�ROJP�dOX�UG�HOJMX̂KGP�MG�IP[T[XMXKGHIXd[LMG�UJ�RGPHOKKGM�]JX�e[XI�TXTPG�\GI�QI[LMXHHGdGKIb�hG�HJXH�IPSH�eXGP�UG�\OMM[LOPGP�[TG\�\GH�̂GKH�dOLXMXHQH�ROJP�MFQUJ\[IXOK�GI�UGMGH�[\\OdR[̂KGP�U[KH�MGJP�dXHHXOKb�khG[KY{P[K|OXH�mPOJXKn�UXPG\IGJP�UG�MFQ\OMG�HG\OKU[XPG�UGH�̀\aOH



��������	����
������
���������������
��
���	�����������	����
��������	���	���	�����
����	���
��������������	�������������������������������
	����
����	���	�����������������������������
	����
��������� !�����	"������������##�����
������$�
������	"��	�����	$���������������������	������
�����%���&����������	���
������	�����
	����'���#��$�"�������������#��	#���
(�##����
��������$����������)��	�����	���	���� !���������������������	��������������
(	����������$������������#���	������������'��
����	'���������	��
������	�������
���
������
���	��������	�����
(��������)��	������&�
�����������##��	���
���(�	&�
��������	�����
(�������&�
������*	���������'����
(�����	�����
(���������������	"���)�����+&������&��������	���	���������#����
����	���� !�����	"����������������"�����	������#��	�����!,,�����
	�������
������������ !�����������������������������	����
����	����	$��	�������
�	"���&������'�����"�����	����&��������������(	������ !	�������������
���
�$���	"����������&�'���(����
�������
�������)����-&�	�������	�����������������
��.�����������/�����������/#��	��������0�'��	��������������������
�����������
(	����� 

12345�6523789:;5�856�<9=:>9?5@;6�A�BC3?3�D�E36:975�F9;978

12345�6523789:;5�856�12C36�A�BC3?3�D�E36:975�F9;978



����������

	
����������������������	������������������������	����������������� �����!��"���#�!��$��������!��%��� �������!&��&��!������������������#�����'��(�����	)����������� �������� �� �������*�+ ��,,�#����!&��&��!����������������������  � �&�� �� ��������� ���������� ��!���#�������� ��!��!���������������� ����������-�������!��,������ ����,�����  ������ ����� � ����������&�!�*��.�/��������0��)��������!
�  � �������� ��������� �!�������!���#���1*�$
�  � ���!
��2���!
)����&�� !���3�(���� ��!���� ���������!
�����3�������������!���!�,,����&��!���������� �!� ���������,����� ����&�������������!�����,�(������ ��&��������� !��������*�	����&����!��� !� ���3����������������������������!������&!���!�������&� ������&�����*�	���,������ �������������� �!
� &-�����������)&�!�������#� � �������� �������
�3��������������#����������������������� ��*�4�5�67�87�9:��;<�=;>�9:�?87@
A7<@67�B7�C76D�97C�C9:8��67�B;�E�8FB7CFA76GC��#�����	����	*%*�HIIIJ�� (K�L�&(��	� �!��/MJ�HNOP�QQQ*���!�*��*��



����������

	
�
�������������
����������������
�����������
��������� ������������!��"#��$%���!�����&��'����(�������!�
���!���������������� �������������)�������
���*��+������!)��)�
�,����-).���&/&01�2��3�����
�����)�������
����������!�����
��������������)�������
�������!�)4�����.������������4��5��������!�)�������
���� �5�
6)��7�
�����)
������.������������)��
���7.�����
��81�9���������6)
�����:)� ����
�����������;�<=>?@�ABC>=DD�7������
�
���!��E��� �����
����������������!��F�5��G��� 8H�IJKL�MB@LJ>�7������
�
�������������������!��N������3�
8����OPB@Q?@?RST�UBJ@�7�������������!��V�)���)��5�81�2������.����
������������������
���
$���������!)�����������!����5�����
��!��������������������W���
1�
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